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Titre 1 : Dispositions générales 

1 CHAMP D'APPLICATION TERRITORIALE  

• 

• 

2 PORTEE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES A 

L'OCCUPATION DES SOLS ET ADAPTATIONS  

 Règlement National d’Urbanisme (RNU) 
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• 

• 

• 

• 

 Servitudes d'utilité publique  

 Périmètres particuliers 

2.3.1. Droit de préemption urbain 

- 

- 

- 



Titre 1 : Dispositions générales 

[5 / 143] 

2.3.2. Protection du patrimoine archéologique : 

2.3.3. Emplacements réservés 

2.3.4. La protection des lisières des massifs boisés de 
plus de 100 ha 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

 Application du règlement  

 Risques et nuisances 

2.5.1. Plan de prévention du Risque d’Inondation (PPRI) 

2.5.2. Risque de mouvements de terrain consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 
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2.5.3. Isolement acoustique des bâtiments contre les 
bruits aux abords des voies de transports 
terrestres 

 

 

 

2.5.4. Risque par remontée de nappe 

 

3 DISPOSITIONS APPLICABLES A CERTAINS TRAVAUX 

 Edifications de clôtures 
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 Permis de démolir 

 Coupes d’arbres et défrichement 

 Reconstruction d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins  
de 10 ans  

 Application du règlement aux constructions existantes  

- 

- 

 Adaptations mineures, dérogation, règles alternatives 
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 Chauffage urbain 

 Ouvrages exploités par RTE 

3.8.1. Dispositions générales 
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3.8.2. Dispositions particulières 

 

 

 Articulation avec l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

- 

- 

- 

4 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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Titre 2 : Dispositions applicables aux 
zones urbaines et naturelles  
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Zone UA 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UA correspond au Vieux bourg historique d’Épinay-sous-Sénart, zone à dominante résidentielle et en partie couverte par un 

Périmètre de diversité commerciale, assurant le maintien des commerces et services présents ou futurs.  

Le paysage urbain, très minéral, se caractérise par des rues étroites le long desquelles les maisons de bourg accolées ou les hauts murs 

de clôture forment un front continu. 

Les principes réglementaires visent à la préservation des spécificités de ce tissu, avec un front bâti continu et des gabarits 

traditionnels. L’objectif de cette zone est de permettre une légère densification, réaffirmant la polarité du centre-ville et pérennisant 

la fonction commerciale, tout en offrant des possibilités de renouvellement urbain à mettre en perspective avec le projet du Quartier 

parcs. 

1 SOUS-SECTION UA1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UA1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 

- 

- 

1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 
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o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UA2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 

- 

- 

- 

- 
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2 SOUS-SECTION UA2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UA1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

2.1.2. Majoration de volume constructible 
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2.1.3. Hauteur maximale des constructions 

2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  
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2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 
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 Chapitre UA2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’
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’

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

- 

- 

- 

- 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 
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- 

 

- 

 Chapitre UA3 : Traitement des espaces non-bâtis 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 

- 

- 
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2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 

- 

- 
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- 

²

2.3.3. Continuités écologiques 

 Chapitre UA4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 
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- 

- 

- 
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- 

- 

2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 

2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 



Zone UA 

[27 / 143] 

3 SOUS-SECTION UA3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UA1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 

 Chapitre UA2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 
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- 

- 

3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  

• 

• 
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- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 
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 Chapitre UA3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone UH 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UH correspond à la zone pavillonnaire résidentielle du Vieil Épinay. Cette zone comprend le secteur UH* correspondant à un 

espace de projet visant à s’inscrire dans le cadre pavillonnaire avec une densité légèrement plus élevée et faisant l’objet d’une 

opération d’aménagement et de programmation. 

Le paysage urbain, peu dense, est caractérisé par la forte végétalisation des parcelles. L’implantation des constructions en léger 

retrait libère un jardin de front de façade qui végétalise le linéaire bâti. Les jardins en fond de parcelles constituent des cœurs d’îlot, 

structurant tant du point de vue paysager qu’environnemental.  

Les principes réglementaires visent à la préservation de cet équilibre bâti/nature. L’objectif de cette zone est de laisser des possibilités 

d’évolution au bâti, tout en encadrant les possibilités de densification, afin d’assurer le maintien et la qualité des espaces végétalisés. 

1 SOUS-SECTION UH1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UH1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UH2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

- 

- 

- 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 
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2 SOUS-SECTION UH2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UH1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

- 

- 

- 

- 
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2.1.2. Majoration de volume constructible 

2.1.3. Hauteur maximale des constructions 
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2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  

2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 

- 
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- 

≥

- 

- 

2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

- 

- 

≥



Zone UH 

[37 / 143] 

 Chapitre UH2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’
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- 

- 

2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 

- 

 

- 

 Chapitre UH3 : Traitement des espaces non-bâtis 
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2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 
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- 

- 

- 

²
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2.3.3. Continuités écologiques 

 Chapitre UH4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 
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2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 

3 SOUS-SECTION UH3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UH1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 
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 Chapitre UH2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 

- 

- 

o 

o 

o 

3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  
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• 

• 
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- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 

 Chapitre UH3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone UC 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UC est une zone mixte, à dominante résidentielle, qui recouvre les ensembles d’habitat collectif d’Épinay-sous-Sénart. Elle 

compte quatre secteurs : 

  - le secteur UCa correspondant au quartier de Talma, à vocation résidentielle stricte. 

- le secteur UCb correspondant à la polarité du « Relai Ouest », à dominante résidentielle et servicielle 

- le secteur UCc correspondant au Cœur-de-Ville, polarité principale mixte. 

- le secteur UCd correspondant à l’Avenue Charles Gounod, continuité entre les deux polarités susmentionnées, à vocation 

résidentielle et servicielle.  

Le paysage urbain se distingue du reste du territoire communal par ses hauteurs et sa minéralité (à l’exception du secteur UCa, plus 

spécifique). La zone est aujourd’hui en partie concernée par des opérations de renouvellement urbain.  

Les principes réglementaires visent à définir un cadre souple, permettant les projets de renouvellement urbain et de requalification 

des espaces collectifs, tout en intégrant une plus grande exigence dans la végétalisation des espaces ouverts, pour améliorer la 

qualité environnementale et paysagère des secteurs.  

Dans le secteur UCa, une attention plus spécifique est portée à l’entretien du parc de logements et des espaces-verts collectifs de 

qualité. Les secteurs UCb, UCc et UCd ont pour objectif de renforcer les polarités, en affirmant leurs fonctions spécifiques 

conformément au projet défini dans le PADD. 

1 SOUS-SECTION UC1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UC1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Chapitre UC2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

- 

- 

- 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 

- 

- 

- 

- 
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2 SOUS-SECTION UC2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UC1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

- 

- 

2.1.2. Majoration de volume constructible 
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2.1.3. Hauteur maximale des constructions 

- 

- 

2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  
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2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 

2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

- 

- 

≥
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 Chapitre UC2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’
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- 

- 

2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 

- 

 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UC3 : Traitement des espaces non-bâtis 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 
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- 

- 

- 

²
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 Chapitre UC4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 
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2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 

2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 
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3 SOUS-SECTION UC3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UC1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 

 Chapitre UC2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 
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3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  

• 

• 



Zone UC 

[66 / 143] 

- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 

 Chapitre UC3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone UD 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UD correspond à la zone résidentielle des tissus mixtes du quartier de la Croix Rochopt.  

Le paysage urbain est caractérisé par les linéaires de maisons en bande, aux faibles hauteurs (rez-de-chaussée ou un étage sur rez-

de-chaussée), qui laissent place à des immeubles au gabarit modeste (deux à trois étages sur rez-de-chaussée) en bordure des 

immeubles collectifs. Le front de rue, non clôturé, est partiellement végétalisé. L’organisation des maisons en bande libèrent des 

cœurs d’îlot végétalisés, qui participent à créer une continuité visuelle, environnementale et paysagère vers les espaces naturels des 

berges de l’Yerres.  

Les principes réglementaires visent à respecter le rôle de transition de ce quartier, entre le centre ancien et les zones de grands 

ensembles d’une part et espaces bâtis et berges de l’Yerres d’autre part. Il s’agit donc tout à la fois de permettre un renouvellement 

du tissu actuel, tout en favorisant le maintien de l'équilibre espaces libres et espaces bâtis et la place de la végétation. Les espaces 

végétalisés font l’objet d’un repérage dans le cadre de l’OAP communale « Donner corps à l’île verte ». 

1 SOUS-SECTION UD1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UD1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 

- 

- 
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1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UD2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

- 

- 

- 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 
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2 SOUS-SECTION UD2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UD1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

 

2.1.2. Majoration de volume constructible 
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2.1.3. Hauteur maximale des constructions 

2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  
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2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 

- 

- 

≥

- 

- 
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2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

- 

- 

≥

 Chapitre UD2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’
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- 

- 

2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 
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- 

- 

- 

- 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 

- 

 

- 
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 Chapitre UD3 : Traitement des espaces non-bâtis 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 
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- 

- 

- 

²
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 Chapitre UD4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 
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2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 

3 SOUS-SECTION UD3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UD1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 

 Chapitre UD2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 
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- 

3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  
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• 

• 

- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 
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 Chapitre UD3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone UG 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UG correspond à la zone urbaine résidentielle des secteurs d’habitat groupé du pourtour d’Épinay-sous-Sénart. Elle recouvre 

également les lotissements de maisons individuelles construits suite à l’opération de rénovation urbaine (ANRU1).  Le sous-secteur 

UGa correspond au quartier de Villa Léonard et aux logements affectés, ou qui étaient affectés, à un équipement.  

Le paysage urbain se caractérise par l’harmonie et la cohérence de ces ensembles architecturaux, dont la majorité font l’objet d’un 

repérage au titre de leur qualité patrimoniale (au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme). Les continuités directes entre les 

espaces verts communs et les espaces naturels des berges de l’Yerres confèrent à ces quartiers une forte sensibilité environnementale 

et paysagère.  

Les principes réglementaires visent à la préservation de cet équilibre bâti/nature et à offrir des possibilités d'évolution respectueuses 

de leurs qualités patrimoniales. 

1 SOUS-SECTION UG1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UG1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UG2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

- 

- 

- 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 
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2 SOUS-SECTION UG2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UG1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

 

2.1.2. Majoration de volume constructible 
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2.1.3. Hauteur maximale des constructions 

- 

- 

2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  
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2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 

- 

- 

≥
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- 

- 

2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

- 

- 

≥
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 Chapitre UG2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’
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- 

- 

2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

- 

- 

- 

- 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 

- 
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- 

 Chapitre UG3 : Traitement des espaces non-bâtis 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 

- 

- 
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2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 

- 

- 

- 
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²

 Chapitre UG4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 



Zone UG 

[96 / 143] 

- 

- 

- 

- 

- 

2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 
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2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 

3 SOUS-SECTION UG3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UG1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 



Zone UG 

[98 / 143] 

 Chapitre UG2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 

3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  
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• 

• 

- 

- 
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- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 

 Chapitre UG3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone UL 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UL est dédiée aux équipements d’intérêt collectif et services publics de la commune. Les dispositions réglementaires édictées 

sont souples; afin de permettre le maintien et l’évolution de ce type d'occupation du sol sans nuire au tissu environnant. 

Cette zone comprend le secteur UL* correspondant au secteur accueillant le centre aéré de Maisons-Alfort, ainsi que le secteur ULm 

accueillant le Centre cultuel et culturel. 

1 SOUS-SECTION UL1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UL1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 

o 

o 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UL2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 
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2 SOUS-SECTION UL2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UL1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

2.1.2. Majoration de volume constructible 



Zone UL 

[104 / 143] 

2.1.3. Hauteur maximale des constructions 

2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  
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2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 

2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

 Chapitre UL2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 
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’

- 

- 
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2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

- 

- 

- 

- 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 

- 

 

- 
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 Chapitre UL3 : Traitement des espaces non-bâtis 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 
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- 

- 

- 

²
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 Chapitre UL4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 
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2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 
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3 SOUS-SECTION UL3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UL1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 

 Chapitre UL2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 
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3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  

• 

• 
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- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 

 Chapitre UL3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone UI 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone UI est une zone urbaine à vocation principalement économique. L’’objectif est de permettre un traitement qualitatif des 

projets et de leurs abords.  

1 SOUS-SECTION UI1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre UI1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 
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o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

 Chapitre UI2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 

2 SOUS-SECTION UI2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre UI1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 
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2.1.2. Majoration de volume constructible 

2.1.3. Hauteur maximale des constructions 
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2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  

2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 
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2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

 Chapitre UI2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 

2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’
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- 

- 

2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

2.2.4. Performances énergétiques 

 

- 

- 

 



Zone UI 

[123 / 143] 

- 

 Chapitre UI3 : Traitement des espaces non-bâtis 

 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 

- 

- 

2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 



Zone UI 

[125 / 143] 

- 

- 

- 

²
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 Chapitre UI4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 
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2.4.2. Obligations minimales pour les véhicules 
électriques 

2.4.3. Obligations minimales pour les vélos 
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3 SOUS-SECTION UI3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre UI1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 

 Chapitre UI2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 



Zone UI 

[130 / 143] 

3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  

• 

• 
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- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 

 Chapitre UI3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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Zone N 

INDICATIONS NON-OPPOSABLES 

La zone N recouvre l’ensemble des espaces naturels du territoire. Les constructions y sont limitées, afin de préserver la qualité 

environnementale et paysagère des espaces. La zone N comprend deux sous-secteurs : 

 - Un sous-secteur Na qui recouvre les parcs, jardins et espaces naturels, dédiés au développement d’usages et 

d’aménagements liés aux loisirs, aux sports, à la valorisation touristique et à l’agriculture urbaine, dont l’objectif est 

premier est de sanctuariser leur statut. Il dispose à ce titre, de possibilités limitées d’aménagement et de construction 

légers spécifiques à chacun des espaces identifiés :  

  - Pointe Talma : accueille des jeux ; 

  - Secteurs du parc des Orthodoxes, des jardins partagés et jardins familiaux : agriculture urbaine ; 

  - Secteur à côté de la piscine : aménagement de loisirs, sport et tourisme  (banc, table de pique-nique...) ; 

  - Secteur du Cœur de Ville : aménagement d'un jardin avec des jeux. 

 - Un sous-secteur Nc, destiné à recevoir la réalisation d’équipements sportifs, de loisir et de tourisme, compatibles avec la 

vocation naturelle du site ; mais également des infrastructures pour développer la géothermie : 

  - Secteur dans le Parc de l'Europe : permettre le développement de la géothermie ; 

  - Secteur à côté du stade Mimoum : aménagement léger lié au sport, loisirs. 

1 SOUS-SECTION N1 : AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 Chapitre N1 : affectation des sols 

1.1.1. Usages principaux et activités autorisées 

- 

o 

o 

o 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

1.1.2. Interdictions de construire, d’installer et de 
changer de destination 

- 

o 

o 

o 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

o 
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o 

o 

- 

 Chapitre N2 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1.2.1. Proportion de logements d’une taille minimale 
dans les programmes de logements 

1.2.2. Pourcentage de logements affectés à des 
catégories de logements définies par le PLU dans 
les programmes de logements 

1.2.3. Préservation de la diversité commerciale 

2 SOUS-SECTION N2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 Chapitre N1 : Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol 

2.1.2. Majoration de volume constructible 

2.1.3. Hauteur maximale des constructions 
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- 

- 

- 

2.1.4. Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques  

2.1.5. Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- 

- 

2.1.6. Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres, sur une même propriété 

 Chapitre N2 : Protection architecturale, urbaine et paysagère 

2.2.1. Règles alternatives en vue d’une meilleure 
insertion environnementale et paysagère 
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2.2.2. Aspect extérieur des constructions 

’

- 

- 
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2.2.3. Détermination des caractéristiques 
architecturales, éléments de paysage, sites et 
secteurs à protéger 

- 

- 

- 

- 

2.2.4. Performances énergétiques 

 Chapitre N3 : Traitement des espaces non-bâtis 

2.3.1. Part minimale de surfaces perméables ou éco-
aménageables 
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- 

- 

- 
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- 

- 

2.3.2. Obligations en matière d’espaces libres, de 
plantations, d’aires de jeux et de loisirs 
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- 

- 

- 

²

2.3.3. Continuités écologiques 

- 

- 

- 

 Chapitre N4 : Stationnement  

2.4.1. Obligations minimales pour les véhicules 
motorisés 

2.4.2. Obligations minimales pour les vélos 
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3 SOUS-SECTION N3 : EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS 

RESERVES 

 Chapitre N1 : Tracé et caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer 

 Chapitre N2 : Conditions de desserte par les voies et réseaux  

3.2.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes 
au public  

- 

- 

- 
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3.2.2. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics  

• 

• 
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- 

- 

- 

3.2.3. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux 
de communication électroniques 

 Chapitre N3 : Emplacements réservés, servitudes et périmètres 
d’attente d’un projet d’aménagement global  

3.3.1. Emplacements réservés et localisation 

3.3.2. Servitudes d’Utilité Publique 
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4.3 Glossaire   

• 

• 
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• 

• 
2

• 

2

• 

• 

- 

- 

- 

-  

- 
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Voie et emprise publique

La distance L doit
respecter les exigences

fixées par l’article

Implantation des constructions les unes

par rapport aux autres sur une même propriété

Voie et emprise publique

La distance L n’est
pas soumise au respect

des exigences
fixées par l’article

Implantation des constructions les unes

par rapport aux autres sur une même propriété

L L
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- 

- 

Emprise
au sol

Espace libre
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Hauteur
au faitage

Hauteur
à l’acrotère
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https://fr.wiktionary.org/wiki/lucarne_sur_le_versant
https://fr.wiktionary.org/wiki/mansard%C3%A9
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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